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LE SERVAGE DANS LA CAMPAGNE GENEVOISE
A LA FIN DU MOYEN AGE

par Louis Binz

es pages ne sont rien de plus qu'une esquisse et le point de

depart d'une enquete, que l'on espere poursuivre, sur la vie
des paysans dans la campagne genevoise a la fin du moyen
age. Les faits exposes et leur explication reposent sur des son-

dages - assez larges et nombreux, il est vrai. Des depouille-
ments de sources plus systematiques ameneront sans doute a

modifier certaines conclusions et, surtout, permettront de

traiter l'aspect economique de la question, qui ne sera aborde

ici qu'incidemment, la premiere place etant reservee aux problemes juridiques.1
Les sources manuscrites principales, toutes conservees aux Archives cl'Etat de

Geneve, sont premierement les terriers 2, appeles «grosses » clans la terminologie

1 Une longue bibliographie sur l'histoire rurale et le regime seigneurial figure en tete de
la synthese recente de G. Duby, Ueconomie rurale et la vie des campagnes dans VOccident medieval,
2 vol., Paris, 1962, pp. 13-52. Les livres et les articles traitant du servage y sont enumeres,
parmi lesquels il convient de citer, en premier lieu, les travaux de Marc Bloch, Charles-E. Perrin
et Pierre Petot. On y trouvera aussi un bon etat de la question, notamment t. II, pp. 484-490.
Sur le servage dans le Genevois, quelques pages breves, mais denses, de P. Düpabc, Le comte
de Geneve, IXe-XVe siede, Mem. et doc. publies par la Soc. <Vhisl. et (Larch. de Geneve, t. XXXIX,
1955, pp. 488-492; en Savoie, G. Perouse, La Savoie cVautrefois, etudes et tableaux, XVe siede
(1391-1497), Chambery, 1933, pp. 145-162; Etudes sur les usages et le droit prive en Savoie au
milieu du XVIe siecle, extrait des Memoires de VAcademie de Savoie, Ve serie, t. II, Chambery,
1913, pp. 125-127; M. Bruchet, Le chateau de Ripaille, Paris, 1907, pp. 176-178, et L. Faeletti,
Le contraste juridique entre Bourgogne et Savoie au sujet de la mainmorte seigneuriale, dans
Memoires de la Societe pour Vhistoire du droit... des anciens pays bourguignons..., 12e fasc., 1948-
1949, pp. 117-139; 13e fasc., 1950-1951, pp. 139-176; 14* fasc., 1952, pp. 131-157, serie inachevee
d'articles pleins de remarques et de materiaux interessants, mais souffrant d'une composition
trop relachee. L'ouvrage de P. Darmstädter, Die Befreiung der Leibeigenen (mainmortables)
in Savoyen, der Schweiz und Lothringen, Strasbourg, 1897, fournit des vues d'ensemble sur le
servage en Savoie et en Suisse. Enfin, YHistoire de Veigy-Foncenex, d'Ad. Trolliet, parue ä
Bonneville en 1940, reserve une large place a l'histoire agraire etudiee dans le cadre d'une
commune. Le servage y est decrit au t. II, pp. 25-28, 39-43.

2 Classes dans la section «Titres et droits»dont les divisions correspondent aux differentes
seigneuries. Les terres de l'Eveche se repartissaient en trois chatellenies ou mandements:
Jussy, Peney et Thiez. Ce dernier territoire sort de notre cadre geographique, puisqu'il est
separe de Geneve par une quarantaine de kilometres.
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locale, des trois seigneuries ecclesiastiques qui se partageaient l'essentiel de la
campagne environnant Geneve: l'Eveche, le Chapitre cathedral de Geneve et le

prieure clunisien de Saint-Victor. Ces terriers, dont les plus vieux datent de 1342
et 1344 3, contiennent les reconnaissances par lesquelles les tenanciers declarent la
nature de la dependance qui les lie a leur seigneur, les terres qu'ils tiennent de lui,
les redevances et les obligations qu'ils lui doivent. On a aussi des series annexes des

terriers, en particulier les «registres », qui sont les minutes des « grosses », et les «

rouleaux », actes isoles de ventes, de donations, d'abergements.
Autre source de grande valeur pour le XVe siecle: le fonds des notaires, duquel

se detachent les vingt-deux volumes d'Humbert Perrod 4, qui instrumenta de 1424

a 1475 dans les terres du prieure de Saint-Victor; ils presentent un interet hors pair
pour l'histoire de la campagne. U n'y a malheureusement rien de pared pour
l'Eveche et le Chapitre, d'oii un certain clesequilibre dans la provenance des sources
disponibles, qui n'entraine cependant aucune consequence grave.

On invoque, a propos d'autres institutions medievales, des differences d'une
seigneurie a 1'autre. II n'en va pas de meme du servage. Outre des usages communs
a tous les endroits oil il subsiste a la fin du moyen age, il obeit encore a des regies coutu-
mieres regionales qui depassent le cadre de la seigneurie. Les textes locaux font des

allusions tres frequentes a la coutume observee « dans le comte de Geneve », « dans
la cite de Geneve et en Savoie », « dans toute la baronie de Gex et dans le duche de

Savoie ».5 C'est dire que le temoignage des documents emanant d'Humbert Perrod

a, dans ce domaine, une portee qui ne se limite pas aux possessions du prieure.

** *

Ouvrons quelques « grosses » et considerons les termes dans lesquels s'exprime
la dependance oil les possesseurs de tenures 6 confessent se trouver envers leur

3 Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 1 (1342); Peney, Grosses, n° 1 (1344); Saint-Victor,
Grosses, n° 1, fos 17 et suiv. (1343). Des extraits des deux premiers dans Mem. et doc. publies
par la Soc. dhist. et d'arch. de Geneve, t. XVIII, 1872, n° 114, pp. 187-188; n° 120, pp. 197-198;
n° 127, pp. 207-208, et dans Les sources du droit du canton de Geneve publie par E. Rivoire
et V. van Berchem, t. I, Aarau, 1927, n° 74, pp. 138-142; n° 76, pp. 145-146; nos 79 ä 81,

pp. 148-151.
4 Cite simplement Perrod dans les references. II faut y ajouter le volume cote Titres et

droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, glisse depuis longtemps parmi les terriers, mais qui est un
minutaire de Perrod renfermant des actes de nature diverse.

5 tarn ex beneficio juris quam antiqua consuetudine in comitatu Gebenesii diucius obser-

vata... Perrod, t. I, f° 132 B v, 22 aoüt 1426; de jure consuetudine in comitatu eciam hac civitate
Gebenn. diucius observata... Id., t. VIII, f° 219 v, 20 octobre 1436; de usu, more et consuetudine
observatis in civitate Gebenn. et patria Sabaudie... Jur. civ. Bm., annee 1493, f° 27 r; tarn de jure
quam eciam ex laudabili consuetudine diucius... in totci baronia Gay ac ducatu Sabaudie approbata...
Notaire Pierre Braset, II, f° 70 v, 24 novembre 1476.

6 Les sources genevoises usent du mot tenementum, qui est d'origine meridionale. Voir
K.-J. Hollyman, Le developpement du vocabulaire jeodcil en France pendant le haut moyen age,
Geneve-Paris, 1957, pp. 59-60.
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seigneur. Dans les manclements ou chätellenies cle l'eveque, ils se rangent dans les

categories suivantes: hommes liges taillables ä misericorde, hommes liges censits,
hommes liges francs et censits, hommes liges francs. En plus, des hommes liges
nobles.

La meme variete des conditions se rencontre dans les terres du Chapitre, quoique
la majorite de ses dependants se designent simplement par l'expression d'hommes

liges. En revanche, moins de complication chez les tenanciers de Saint-Victor, qui
se repartissent en deux classes seulement: les hommes liges taillables et les hommes

liges censits. Ces divisions apparaissent deja constitutes dans les terriers les plus
anciens.

Ainsi, tous les individus lies ä un seigneur, tous, du plus humble paysan jusqu'au
noble, ont cette qualite commune d'etre des hommes liges et de devoir l'hommage
lige. De plus, tous reconnaissent tenir leurs terres en fief. II y a done extension a tons
les echelons de la societe clu vocabulaire feodo-vassalique reserve a l'origine anx
relations unissant les membres de la classe noble. Cette evolution n'a rien de singulier.
Beaucoup de provinces du Midi de la France l'ont connue avant notre region, oh

eile est accomplie des la fin du XIIIe siecle.

Ajoutons encore que dans les terriers, a cote des tenanciers qui sont les hommes
cle leur seigneur, certains declarent simplement des terres, sans dependance
personnel^. Le plus souvent, ces paysans sont des hommes cl'autres seigneurs. Y a-t-il,
parmi eux, des paysans totalement libres de lien seignenrial? Le silence des textes
empeche de repondre.

Ou sont les serfs dans les categories relevees Le terme « serf » est tout a fait
exceptionnel et ne se lit qu'a deux reprises. Dans un acte de 1370, connu par une
analyse de la fin clu XVe siecle, Girard de Ternier, seigneur du Chätelard, affranchit
un de ses hommes, avec pouvoir cle prefer hommage a un autre seigneur et de « faire
tout ce qu'un serf et homme lige est tenu envers son seigneur ».7 En 1395, dans une
reconnaissance en faveur des hoirs de J. de Lornay, Jean Morel affirme devoir faire
tout ce que doit un homme lige taillable et serf.8 Ces exemples ne font que confirmer
la regie connue de la disparition du mot serf, a partir du XIIIe siecle. dans beaucoup
de provinces fran9aises.

Cette absence avait incite Gabriel Perouse a condamner l'utilisation du mot
serf, la seule expression dont se servent les sources etant, a son avis, celle de
taillable.9 Cette opinion est trop intransigeante.10 On peut se rallier au point de vue plus
souple cle M. Noel Didier qui conserve le terme de serf, a defaut d'un mot equivalent,

7 omnia faciendi que servus et homo ligius domino sui facere... tenetur... Archives (il
s'agit d'une serie particuliere des Archives d'Etat de Geneve portant cette denomination),
A 2, n° 2 f° 312 r, 2 mars 1370.

8 homo ligius taillabilis et servus... P. Duparc, op. cit., p. 489, note 2.
9 La Savoie d'autrefois..., p. 145.

10 Et a le tort d'omettre les censits.
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pour designer les non-libres de cette epoque.11 D'autant plus que, malgre l'extreme
rarete du substantif serf, l'expression «homme de condition serve » est courante.12

A qui cette designation est-elle appliquee? En premier lieu aux taillables.
Partout les personnes qui acquittent la taille, taxe seigneuriale arbitraire ä l'origine,
passent pour des serfs.

Dans notre domaine geographique, en Savoie, dans le Pays de Vaud, les hommes
liges et censits entrent egalement dans la condition serve.13 « On ne peut nier qu'etre
homme censit ou taillable, c'est etre serf » disait un juriste du XVe siecle a propos
d'un litige opposant des hobereaux locaux a un menage qu'ils voulaient forcer a se

reconnaitre taillable ou censit.14 Bien qu'ils ne paient pas la taille, les censits subis-
sent les incapacites et les charges qui frappent les taillables, la plus significative
etant la mainmorte, qui attribue a leur seigneur le droit de s'emparer de leurs biens
ä leur deces, s'ils ne laissent pas d'enfants ou de collateraux ayant vecu clans l'incli-
vision avec eux. Dans le passe, la mainmorte a pu toucher d'autres individus que
des non-libres. Aux XIVe et XVe siecles, c'est line inferiority exclusivement
servile.15 Comme les taillables enfin, les censits doivent etre affranchis pour devenir
fibres. Les actes relatifs aux censits cle Saint-Victor, des dues cle Savoie et des petits
seigneurs laics le montrent a l'evidence.

Toutefois, dans les chätellenies episcopales, on decouvre des hommes liges
censits et des hommes liges francs et censits. Une comparaison statistique entre deux
documents contemporains cl'espece differente 16 prouve que ces deux classes n'en
sont qu'une. Dans leurs reconnaissances, ces censits disent etre tenus aux memes

usages que les hommes libres de la chätellenie. Et pourtant Un compte mentionne,
vers 1465, un abergement de biens echus ä l'eveque par la mort, sans enfants, cle

leur detenteur, homme censit.17 Pareillement, les biens de Raymond Darclel, de Jussy,

11 Les plus anciens textes sur le servage dans la region dauphinoise clans Etudes dihistoire
du droit prive offertes ä Pierre Petot, Paris, 1959, p. 135.

12 homines ligios manusmortue atque condicionis serve... Perrod, t. VII, f° 107 r, 18 juillet
1433; ...homines talliabiles et serve condicionis... Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5,
2e partie, f° 103 r, 27 avril 1446; prefatus Nycodus Fabri et sui predecessores antiquitus forent
homines serve condicionis videlicet censiti... Ibid., f° 273 v, 7 janvier 1456; homines censitos
vel talliabiles seu vilis et serve condicionis... Notaire Pierre Braset, II, f° 73 r, 24 novembre
1476, etc.

13 Voir note precedente. M. P. Duparc, op. cit., p. 492, qualifie les censits de demi-libres,
expression critiquee et qu'il vaut mieux abandonner. Censualis est l'equivalent. de censitus,
particulierement au XIVe siecle. Cf. Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 1.

14 Jur. civ. Bm., annee 1442, f° 9 r.
15 A notre epoque, comme on l'a vu (note 12), « homme de mainmorte » est tout k fait

synonyme d'« homme de condition serve ».
16 Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 7 (1461-1475) et Titres et droits, Eveche, Comptes,

n° 1 bis (vers 1475). Dans la «grosse», l'addition des reconnaissances des hommes liges censits (12)
et des hommes liges francs et censits (8) donne un total de vingt reconnaissances. Dans le compte,

qui recense l'ensemble des recettes annuelles de la chätellenie de Jussy, figurent les

revenus de vingt et un censits et d'un seul lige franc et censit.
17 Titres et droits, Eveche, Comptes, n° 2, f° 28 v (vers 1465).
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homme lige franc et censit, decede sans posterite, sont revenus a l'eveque.18 Ces

censits pretendus libres sont done soumis ä la mainmorte, qui n'atteint que des

non-libres.19 On reviendra plus loin sur le probleme des censits. Bornons-nous, pour
l'instant, ä noter que leur statut laisse place ä des hesitations. Elles ne datent pas
d'aujourd'hui Le 25 octobre 1561 etait proclame l'edit du due de Savoie Emmanuel-
Philibert sur les affranchissements de taillables. On s'aper9ut un peu tard que les

censits etaient eux aussi des non-libres comme les taillables et un second edit vit
le jour le 23 janvier 1562 « touchant ampliation du precedent pour les hommes censifz

et lieges ». 20

Le Chapitre a dans sa dependance des taillables et des censits. Mais la plupart
de ses tenanciers sont appeles hommes liges, sans autre acljonction. En Savoie et en
Suisse romande, cette designation vaut quelquefois pour des libres. Dans le cas des

paysans clu Chapitre, ce sont des mainmortables, ce qui les place dans la condition
servile. La Bourgogne, la Bresse, le Bugey, le Toulousain, le Beam ont connu un
emploi semblable de 1'expression homme lige rapportee a des serfs. En Dauphine,
eile est clevenue, des le premier tiers du XIIIe siecle, «l'appellation technique du

servage ». 21 Dans cette acception, l'adjectif lige a garde toute la rigueur qu'il avait
perdue dans les relations entre nobles, oil il n'est plus qu'une epithete banale et
obligee pour toute espece cl'hommage, meme plural. Au contraire, le statut d'homme
lige serf a pour consequence la soumission absolue a l'egard d'un seul seigneur,
l'unicite de l'hommage et l'incapacite de preter cet hommage a un autre qu'a son
seigneur d'origine.

C'est le principe meme du servage, qu'on peut definir comme reposant sur
1'attachement exclusif a un seul seigneur. Par surcroit, cet attachement ne lie pas
qu'un seul indiviclu, mais toute sa descendance: il est hereditaire. Quant a l'homme
libre, il a la faculte de changer cle seigneur, cle porter son hommage a quiconque,
selon sa convenance. II possecle cette libertas homagiandi que seul l'affranchissement
procure au non-libre.

** *

Comment devient-on serf? Avant tout par la naissance. Les enfants legitimes
suivent la condition clu pere.22 Quant aux batarcls, les documents clont nous

18 Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 1, fos 130 v-131 r, 13 mars 1349. Cf. f° 55 v.
19 P. Petot, L'origine de la mainmorte servile, dans Revue historique de droit francais et

etranger, 4e s., 19-20, 1940-1941, p. 285.
20 G. Bally, Recueil des edits des dues de la Royale Maison de Savoie, Chambery, 1679,

pp. 17-21, 22-24. Les liges dont il est parle ici et qui ne font echute que de leurs meubles sont
d'une espece inconnue autour de Geneve.

21 N. Didier, op. cit., p. 137.
22 omnia... ad que talliabiles et serve condicionis... sunt astricti racione originis et paterne

condicionis... Perrod, t. XXT, f° 165 r, 24 aoiit 1470.



_ 444 —

disposons ne les mentionnent pas. La femme qui se marie suit la condition de son
epoux.23 La femme libre epousant un serf devient serve.24 Cela arrive, semble-t-il,
assez peu souvent. En revanche, il est frequent que des femmes non-libres epousant
des serfs d'autres seigneurs deviennent des lors serves du maitre de leur mari. Les
veuves retournent a la condition paternelle.25

L'entree volontaire dans le servage est exceptionnelle. Nous n'en avons note que
deux exemples, remontant l'un et l'autre au 12 juillet 1427 et concernant des

«etrangers » venus habiter le village de Troinex, qui appartenait au prieure de
Saint-Victor. Dans le premier, Guillaume Metrai, natif du mandement de Mornex,
a epouse la fille d'un taillable du prieure. Le prieur refuse de l'admettre a la succession

cle son beau-pere. Metrai accepte de devenir homme de Saint-Victor. Apres
avoir jure de n'etre engage envers personne par un hommage lui defendant de se

faire taillable du couvent, il prete 1'hommage lige et taillable au prieur.26 La situation
est pareille pour Andre Pathi, second mari, et Louis Coquet, tils de Mermette Travers,
fille du taillable Pierre Travers. lis occupent la tenure de celui-ci et sont menaces
cle commise, c'est-a-dire de confiscation, parce qu'etrangers. Ayant fait serment
d'etre cl'une condition qui leur accorcle la liberte de 1'hommage, ils se placent dans

la dependance du prieur en lui pretant hommage.27 C'est le clanger de voir saisir les

terres sur lesquelles ils sont installes qui pousse ces homines a abandonner leur liberte.

*
si: *

Parmi les charges que supportent les serfs, certaines sont caracteristiques de

leur condition, tandis que d'autres de leurs obligations atteignent aussi les paysans
fibres.

Sauf quelques exceptions, tous les tenanciers, fibres et non-libres, paient des

cens 28 ou servis, qui sont cles redevances foncieres en especes ou en nature. Le

reste des prestations varie suivant les seigneuries. Dans le manclement episcopal
cle Jussy, en plus cles cens habituels et communs ä tous, les taillables ont des

redevances personnelles particulieres: un chapon en careme, de l'avoine ä la Saint-

Michel, une gerbe annuelle pour l'ecuyer de l'eveque. Mais tout le monde est astreint

23 dicta Nycoleta... que condicionis ipsius Johannis (serf d'un Viry) ejus viri effecta
extiterat... Perrod, t. II, fos 48 v-49 r, 15 mars 1427; cum effecta coniugio naturam sui viri
sequeretur... Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, 2e partie, f° 27 v, 5 avril 1440.

24 dicta Johanneta effecta fuercit senilis condicionis transeundo ad secundas nupcias cum
Johanne Emerici de Colovrex, homine dicti prioratus censito... Perrod, t. VIII, f° 300 r, 20 octobre
1436.

25 ipsa Nycoleta erat... decessu dicti eins mariti restituta condicioni tallie et nature predicti
quondam sui patris... Perrod, t. VII, fos 198 r, 6 fevrier 1434.

26 Perrod, t. II, fos 93 r-96 v.
27 Ibid., f° 97 r- 100 r.
28 L'usage local fait ce mot du feminin: censa. Le masculin est rarissime. Cf. Perrod,

t. VIII, f° 208, r, 8 octobre 1436.
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ä des corvees29, d'ailleurs legeres: un jour pour chaque animal de trait, trois fois

par an en automne, au printemps et en ete. Seule corvee specifiquement servile, la

fenaison dans les pres de l'eveque mobilisait uniquement les taillables, de meme que
la mise en defense de ces pres par une cloture temporaire avant qu'on ne les fauche.

Vers 1445, cette corvee fut remplacee par une somme a verser annuellement par
chaque taillable.30 Quand un subside general est leve dans le mandement, tous les

Jusserands doivent s'en acquitter.
Les libres et les censits forment les troupes en armes de l'eveque; ils servent

a leurs clepens a l'interieur du mandement, aux frais de leur seigneur a l'exterieur.
Iis participent a la garde et au guet dans le bourg et le chateau de Jussy. Les
taillables, eux, ne font pas partie de l'armee en marche; ils ne font que monter la garde
et le guet. En plus, ils fournissent des claies qui, en teinps de guerre, sont dressees

contre les murailles par les francs et les censits.31 Dans le mandement de Peney, au
contraire, les taillables sont enröles avec les autres habitants, dans les troupes
armees cle la chatellenie. La paix dont jouit la region genevoise, ä partir du milieu
du XIVe siecle jusque vers 1530, laisse supposer que ces milices rurales n'eurent

guere l'occasion d'etre mises sur pied.
Les tenanciers du prieure Saint-Victor, qu'ils soient censits ou taillables, effec-

tuent des corvees a peu pres identiques a Celles des gens de l'eveque. Leurs obligations

militaires sont reduites ä la reparation des fosses de la maison forte du prieur,
lorsqu'il y en a une dans le village qu'ils habitent, comme ä Cartigny.32

Enfin, dans les reconnaissances des hommes du Chapitre, a quelque categorie
qu'ils appartiennent, nulle mention n'est faite de corvees ou de service militaire.33

Pour en venir aux incapacites dont souffrent les non-libres, on remarquera
d'abord que les actes d'affranchissement enumerent complaisamment une serie
d'interdictions portant sur les donations, les ventes, les achats, les hypotheques
dont sera delivre l'affranchi. En realite, les minutes d'Humbert Perrod attestent
que ces operations, y compris les transferts de biens immeubles, ne sont pas defendues.
Un serf peut vendre des terres moyennant le consentement de son seigneur et le paie-
ment des droits de mutation qui grevent partout n'importe quelle vente de biens
feodaux.34 Cependant, dans notre region, la confirmation du seigneur cloit encore

29 A part quelques cas, cf. Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 2 (1373), fos 2 r, 8 v, 27 v.
30 Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 6 (1447-1448), f° 3 r.
31 Sur les charges (usagia) des paysans de Jussy, voir A. Corbaz, Un coin de terre genevoise,

Mandement et chastellenie de Jussy-VEvesque Geneve, 1916, pp. 33-34. Sur leur condition

juridique, pp. 39-40, mais l'auteur ne souffle mot des censits.
32 reparacioni fossalium domus fortis de Castellario si et quociens periculum guerre

emineret... Titres et droits, Saint-Victor, Registres, n° 2, f° 304 r (1446).
33 Indications generales sur les redevances et les obligations des paysans dans l'article

d'A. Babel, De quelques droits feodaux dans le diocese de Geneve au moyen age, dans Genava,
n. s., t. VII, 1959, pp. 57-71, mais les corvees des mainmortables ne sont pas arbitraires (p. 59)
et l'opinion que les serfs n'etaient pas armes (p. 69) est ä nuancer.

34 P. Duparc, op. ext., pp. 444-445, et A. Babel, op. cit., pp. 70-71.
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inclure son accord au sujet cle I'hommage. C'est un point important, qu'on ne peut
se dispenser d'aborder, meme s'il ne tonche pas seulement les non-libres.35

** *

Le mot hommage a deux sens. Le plus connu inclique la ceremonie marquant
l'entree d'un homme clans la dependance d'un autre. Neanmoins, dans les sources
etudiees, le mot sert plus couramment ä designer cette dependance elle-meme et
les devoirs qu'elle implique. L'hommage differe done suivant la condition des

hommes, puisque les services que rencl un non-libre a son seigneur ne sont pas
semblables a ceux d'un libre. Personnel dans son principe, 1'hommage est associe
etroitement aux terres que detient 1'homme d'un seigneur.36 Celles-ci changent-elles
de mains? Le seigneur attend du nouveau possesseur qu'il lui fournisse les memes
prestations que le precedent occupant, savoir qu'il soit en mesure de lui faire un
hommage de meme qualite.

De plus, consequence extreme et vraisemblablement tardive, l'hommage s'est
individualise. C'est pourquoi, dans le transfert le plus simple, engageant deux per-
sonnes cle meme condition dependant du meme seigneur, l'acheteur cloit obtenir la
permission de garder son acquisition sous le meme hommage que ses biens propres,
en plus du consentement seigneurial ordinaire et du paiement des lods. Sinon,
l'acheteur risque la commise, ainsi que le prouve l'aventure de Mermet Burlat,
taillable de Troinex. Ayant achete deux terrains et une vigne cl'un autre taillable
cle Saint-Victor, ayant sollicite et regu l'accorcl du prieur, il est malgre tout menace
de saisie, car il ne peut rendre 1'hommage pour ses biens puisqu'il est taillable du

prieure et cleja charge cl'hommage. Comme toujours les choses s'arrangent par le

paiement d'une amende de quelques florins. La commise est suspendue et Burlat
obtient de tenir ses nouveaux biens en augmentation de fief et sous l'hommage qu'il
doit dejä.37

A plus forte raison, la question cle l'hommage se pose lorsque le nouveau possesseur

d'un immeuble est un homme d'une autre condition ou d'un autre seigneur

35 Au sujet de l'hommage, voir L. Falletti, op. cit., 13e fasc., pp. 141-155.
36 La dependance uniquement personnelle est tres rare (quelques cas dans litres et droits,

Vidomnat, Grosses, n° 1 (1433). D'ordinaire, eile va partout de pair avec la possession d'une
tenure: l'hommage vaut pro persona et rebus. Cf. P. Ourliac, Uhommage servile dans la region
toulousaine, clans Melanges... Louis Halphen, Paris, 1951, p. 556.

37 ...ipse Mermetus de onere homagii quo (res ipse) sunt astride nobis minime deservire
poterat,cum ipse aliunde homo noster talliabilis censeatur quodque de acquisito ipsarum rerum
premencionato a fratre Amedeo de Charancinay priore quondam dieti prioratus se laudari
obtinuisset, tarnen non obtinuerat in ipsa laude dictum onus ejusdem homagii sibi remicti... Titres
et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, 2e partie, fos 90 v-91 r, 28 novembre 1445. Autre exemple:

licet dictus quondam Johannes Paquet de eisdem rebus foret laudatus, tarnen in suis laudibus
non remictatur homagium censitum ad quocl res ipse (acquisite) nobis erant astride, quod vacabat,
et de quo idem Ansermetus (eius filius) non poterat deservire causante homagio quo paterna condi-
done nostro priortui erat astrictus... Perrocl, t. XX, f° 107 r-v, 6 septembre 1463.
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que le precedent. Evidemment, la possibility existe de preter l'hommage requis: on

a vu plus haut des libres entrer de cette fa9on dans le servage. Quand les acquereurs
sont des serfs, ils ont la faculte de demander ä leur seigneur de les affranchir pour
preter ensuite hommage au maitre des terres acquises pareux. Mais le seigneur d'ori-
gine peut refuser ou exiger une somme trop elevee pour prix de l'affranchissement.

II reste encore un moyen: la concession sans devoir d'hommage des biens

transferes, contre le paiement d'un nouveau cens de quelques deniers qui s'ajoute
aux redevances dejä pe^ues sur ces biens. C'est ce qu'on appelle la sufferte, tolerance
accordee a un tenancier incapable de preter l'hommage.38 Pour les serfs, la sufferte
est generalement ä terme. Elle subsiste jusqu'au moment oü un des Iiis du tenancier

non capable est en age d'etre affranchi pour faire hommage au seigneur des fonds

tenus sous sufferte.39 S'il n'a que des filles, l'une d'elles epouse un homme de ce

seigneur et re9oit ces biens en dot.40 Aussitot qu'une personne apte a prete l'hommage,

le cens paye au titre de la sufferte est supprime.
Lorsque la sufferte ne porte que sur une ou deux pieces de terre, le serf etranger

ou ses enfants ne songent pas a changer de seigneur pour si peu. La sufferte, au lieu
d'etre a terme, est perpetuelle. Mais la sufferte a encore une application plus impor-
tante: eile permet a des libres et, en particulier, ä des bourgeois de la ville de posseder
des terres pour lesquelles il aurait fallu rendre un hommage servile. Dans ce cas, eile
est evidemment perpetuelle: on ne voit pas un bourgeois de Geneve engager un de

ses enfants dans les liens du servage. Toutefois, cette dispense d'hommage servile
ne change pas la condition de la terre. Les charges qui pesaient sur eile quand eile
etait en possession d'un serf demeurent, la mainmorte en premier lieu. La region
genevoise, comme toute la Savoie, a done connu, a cote du servage touchant les

personnes, un servage atteignant les biens-fonds.41
En definitive, la sufferte apporte une solution au probleme des biens parvenus

dans des mains etrangeres ä la seigneurie ou dans Celles de gens d'une condition
autre que les anciens occupants. Assurement, elle est d'un emploi plus souple que le
vide-main bourguignon qui contraignait le possesseur non capable ä aliener son
bien, apres un certain delai, ä un acquereur capable: en Bourgogne, un libre n'a pas

38 Nous n'avons pas trouve mention de la sufferte avant le debut du XVe siecle. II semble
bien que cette organisation de l'hommage dans toute sa rigueur est tardive. Est-elle plus qu'un
simple expedient fiscal?

39 ipsi coniuges teneantur... per alterum filiorum masculorum homagium... in suffertam
redactum... facere mediante liberacione atque manumissione interim pro eodem obtinenda... quam-
primum ipse filius legitimam pervenerit ad etatem... Titres et droits, Saint-Victor, Grosses,
n° 5, 2e partie, f° 104 r, 27 avril 1446.

40 Ibid., f° 263 v, 22 avril 1458.
41 Des biens mouvant du fief censit et de mainmorte de l'abbaye de Bellerive ont fait

echute au couvent par la mort sans enfants de Claude Ansermet, bourgeois de Geneve. Iis sont
aberges a sa veuve, noble Jeanne Chuet, moyennant un entrage de 30 florins. Iis restent assu-
jettis ä la mainmorte: si Jeanne meurt sans enfants, ils feront retour au monastere (Titres et
droits, Bellerive, Rouleaux, n° 1, 10 octobre 1494). Comme le servage personnel, ce servage reel
disparait par affranchissement; cf. M. Brtjchet, op. cit., p. 282.
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le droit de garder line terre « serve » a moins de perdre sa liberte: une telle terre
rendait serf.42 Rien de pared aux alentours de Geneve et en Savoie. Les facilites
offertes par la sufferte ont-elles favorise l'achat de terres rurales par les citadins?
Une recherche etendue snr la repartition de la propriete dans la campagne genevoise
permettrait de s'en assurer.43

L'hommage au sens actif de ceremonie solennelle par laquelle un homme
devient le subordonne d'un autre est bien connu dans sa forme noble, mais on a releve
depuis longtemps qu'il se pratiquait aussi dans les rapports entre maitres et serfs.44

On ne sera pas surpris que de tels actes d'allegeance de la part de non-libres se

rencontrent dans les regions genevoises et savoyardes, ou tous les etages de la
societe sont impregnes de mots et d'usages propres autrefois ä la feodalite au sens
etroit du terme. Ces hommages ne sont point nombreux, conformement ä l'essence
du servage: une dependance hereditaire non rompue par la mort des parties.

Comme il est naturel, l'hommage servile intervient d'ordinaire lors de l'entree
d'un homme libre dans le servage ou encore quand un affranchi devient serf d'un
nouveau seigneur. Parfois un seigneur l'exige, lorsqu'il a des raisons pour desirer
renforcer le lien attachant un de ses serfs. Girard Dot, d'Epeisses, taillable du

prieure Saint-Victor, a vendu la plus grande partie de son heritage paternel et a

quitte son village pour vivre ä Geneve. Le prieur, de crainte que ses biens ou ceux
qu'il viendrait a posseder ne soient perdus pour le convent et que ses enfants passent
dans la soumission ä un autre seigneur, lui impose la prestation d'hommage. Par
cet acte public, Dot apparaissait comme son serf aux yeux de tous.45 II agit de la

meme maniere avec Jean Blanc, de Ferneres, qui a epouse une femme de Greny et
s'est etabli hors de la seigneurie de Saint-Victor.46

Le ceremonial observe ressemble beaucoup a l'hommage vassalique: le serf,
ä genou, ceinture enlevee, place ses mains dans Celles du seigneur. Neanmoins, le

baiser qui suit semble avoir ete donne non de bouche a bouche, mais sur les mains
du prieur.47 Ainsi qu'il est d'usage, la prestation d'hommage est aceompagnee du
serment de fidelite. Le serf jure sur les Evangiles d'obeir a son seigneur et de le

servir comme il convient.
** *

42 G. Jeanton, Le servage en Bourgogne, Paris, 1906, these cle droit, pp. 90, 116; G. Duby,
La societe aux XIe et XIIe siecles dans la region maconnaise, Paris, 1953, p. 595.

43 Pour comparaison, noter cet assouplissement a la severite de l'hommage accorde aux
hommes du mandement de Belmont par le due de Savoie Amedee VIII en 1434 qui leur donne
licence de tenir, comme dans le passe, plusieurs tenures tarn ex patrimoniis quam successionibus

parentum suorum et alias eis quomodolibet eventa sub unico homagio... absque aliqua annuali
sufferta homagii... O. Dessemontet, La seigneurie de Belmont au Pays de Vaud, 1154-1-533,
Lausanne, 1955, these, p. 236, note 122.

44 P. Petot, L'hommage servile, essai sur la nature juridique de Vhommage, dans Revue

historique de droit franqais et etranger, 4e s., 1927, pp. 68-107, et P. Ourliac, op. cit.
45 Perrod, t. II, f03 79 v-81 v, 11 mai 1427.
46 Ibid., fos 17 v-19 r, 13 janvier 1427.
47 C'est le cas de Girard Dot.
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Parmi les charges caracteristiques clu servage, la plus significative est la main-
morte 48 a laquelle aucun non-libre n'echappe. A la fin du moyen age, mainmortable
est synonyme de serf. Apres la mort du serf, le pouvoir (main) qu'il avait sur ses

biens s'eteint pour etre remplace par le droit de son seigneur a lui succeder. Son

heritage echoit alors au seigneur: c'est ce qu'on nomme l'echute. Ce droit, s'il a

jamais ete absolu, a vite ete limite a des circonstances precises.
L'echute n'advient pas quand le defunt a laisse des tils legitimes. Dans certaines

provinces, il faut que ces fils aient vecu avec leur pere dans l'indivision. Cette

prescription, plus rigoureuse, n'avait pas cours dans la campagne entourant Geneve.

La fille non mariee succede sans difficulty a son pere. En revanche, la fille
qui epouse un etranger prend la condition de son mari et se rend incapable de satis-
faire a l'hommage. Elle ne succede pas et, en l'absence d'heritiers valables, les biens
cle son pere font echute au seigneur. II arrive frequemment qu'ils soient ensuite
remis en abergement a cette fille et a son mari, avec dispense d'hommage et paie-
ment de la sufferte, sous obligation de faire affranchir un enfant du couple qui four-
nira l'hommage.49 Les documents ne permettent pas de determiner si les parents
succedaient ä leurs enfants. Dans un acte de 1340, une femme invoque le « droit
commun » pour succeder a sa fille, issue d'un premier mariage et serve du Chapitre.
Le prevot allegue contre eile, non la mainmorte, mais l'hommage lige censit du pour
cet heritage et que la mere ne peut preter, parce qu'elle s'est mariee a un etranger.50

Comme partout, les collateraux sont exclus de la succession des serfs, ä moins
d'avoir vecu dans l'indivision avec le defunt. Cette disposition a pu jouer son role
dans le maintien de la communaute familiale - a cote du desir d'eviter le mor-
cellement de la propriete. Le depart d'un ou plusieurs codiviseurs ne rompt pas la
communaute, meme s'il y a eu partage, a la difference d'autres regions. Seuls les

membres partis sont susceptibles d'etre frappes par la mainmorte.
Pour reconstituer une communaute familiale rompue ou en former une nouvelle,

un acte juridique d'association est necessaire. Deux beaux-freres, hommes liges du
Chapitre, decident de mettre en commun leur avoir. Un acte est dresse dans lequel
il est precise qu'ils possederont ces biens « comme des freres ». Us echapperont
ainsi a la mainmorte, tant qu'ils auront des descendants en ligne directe.51 Ces

contrats, nommes frereches ou affraraichements dans nos textes, devaient recevoir
l'approbation des seigneurs pour etre valables.

48 P. Petot, L'origine de la mainmorte servile..., cite supra.
49 Perrod, t. II, f° 49 r-v, 15 mars 1427, et Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5,

2e partie, fos 103 r-104 r, 27 avril 1446.
50 Titres et droits, Prevote, Rouleaux, n° 14, 7 mai 1352.
51 Archives A 2, n° 2, f° 323 v-324 r, 23 fevrier 1263. Deux freres reformant une

communaute (affrarechiamentum) dissoute: Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, 2e partie,
f08 31 r-32 v, 14 juin 1443. Le terme de frareschia dans Titres et droits, Thiez, Grosses, n° 1, f° 30 v,
5 mai 1302.
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Lorsque l'echute se produisait, le seigneur recueillait les biens mobiliers et
immobiliers de son mainmortable.52 Un serf tenait-il des biens de plusieurs seigneurs,
chacun s'emparait de ce qui lui appartenait.53 Le beneficiaire de l'echute n'entrait
pas immediatement en possession de l'heritage de son serf. II fallait que l'echute
eüt ete rendue publique par des proclamations repetees faites le dimanche apres la
messe. Si personne ne se presentait pour en contester le bien-fonde, la succession lui
etait attribuee par sentence judiciaire.54

Redevenu proprietaire de la tenure de son serf, il ne la gardait pas. Depuis long-
temps le domaine, c'est-a-dire la partie du fief exploitee directement par le seigneur,
etait reduite a peu de chose: quelques pres, des vignes, des bois 55, et il n'envisageait
pas de l'accroitre. Aussi cherchait-il des amateurs desireux de prendre en aber-

gement les terres echues contre paiement d'un droit d'entrage, les redevances dues par
l'ancien possesseur etant reportees sur la tete de 1'albergataire. Tantot le seigneur
abergeait directement les biens a un parent du defunt exclu de la succession par la
mainmorte 56, tantot 1'abergement etait propose aux encheres publiques et l'heritage
adjuge a celui qui offrait l'entrage le plus haut.57

La mainmorte supprime naturellement la liberte de disposer a cause de mort
ou du moins eile la restreint considerablement. Les serfs ne peuvent tester qu'en
faveur de personnes que la mainmorte n'empecherait pas de succeder: enfants ou
codiviseurs. En effet, le testament des non-libres ne doit entraver d'aucune fayon
l'exercice de la mainmorte. C'est la raison pour laquelle le testament d'Hudry
Aventurier fut declare nul: ce taillable de Saint-Victor avait teste en faveur de

ses freres dont il etait separe de biens.58

Dans de nombreux endroits, le formariage est une charge caracteristique du

servage. C'est la defense d'epouser des personnes libres ou etrangeres sans l'autorisa-
tion seigneuriale, generalement monnayee. Elle etait en vigueur pas tres loin de

Geneve dans les terres du prieure de Chamonix. En 1334, une femme de ce monastere
etait privee de tous ses biens pour s'etre mariee sans permission a un etranger.59
Les sources genevoises ne revelent pas l'existence du formariage.

52 Allusions ä l'echute des meubles: P. Duparc, op. cit., p. 490, note 3 (1348); Perrod,
t. VII, f° 277 v, 15 juillet 1434; Perrod, t. VIII, f° 299 v, 14 octobre 1436; M. Bruchet, op.
cit., pp. 544-547; Registres du Conseil de Geneve, t. VII, Geneve, 1919, p. 335, 26 avril 1513.

53 A moins d'une convention comme celle de 1348 entre les comtes de Savoie et de Genevois,

qui s'autorisent reciproquement, dans les cas d'echute, a saisir les biens que leurs taillables
pouvaient avoir sur le territoire de l'autre (P. Duparc, op. cit., p. 490, note 3).

54 Archives A 2, n° 2, f08 3 34 v-335 r, 1er aoüt 1380; Perrod, t. VII, f° 277 v, 15 juillet 1434.
55 Description du domaine episcopal a Jussy: Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 6, feuillet

non numerote en tete, 1447-1448.
56 Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, 2e partie, f° 27 v, 5 avril 1440.
57 Perrod, t. XVI, fos 68 v-71 r, 20 octobre 1459; t. XX, fos 35 v-36 v, 15 mars 1460, etc.
58 Perrod, t. II, fos 85 r-88 r, 16 juin 1427; cf. t. X, fos 74 r-75 v, 21 mars 1446;
59 J.-A. Bonnefoy et A. Perrin, Le prieure de Chamonix, documents... {Academic des

sciences, hellesdettres et arts de Savoie, documents, vol. Ill), Chambery, 1879, pp. 205-206, n° 81.
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Somme toute, dans notre region, au XIVe et au XVe siecle, il n'y a qu'une
charge caracteristique du servage: la mainmorte. Car la taille, dont il nous reste ä

parier, qui ailleurs est, eile aussi, revelatrice de la condition servile, ne pese que sur

une partie des non-libres, les taillables.

** *

Dans son essence, la taille etait un impot arbitraire, variant selon le bon plaisir
des seigneurs. Cependant, a la fin du moyen age, encore qu'on persiste ä Cappeler
« a misericorde » dans les reconnaissances, la taille s'est transformee en taxe fixe.
A quel moment ce changement s'est-il produit? Vers 1270, des comptes le prouvent,
des taillables du comte de Savoie vivant ä Geneve ou dans le voisinage de la ville
payaient deja une taille invariable.60 Pour les autres seigneuries, la certitude ecrite
de la fixite ne s'observe que posterieurement, mais peut-etre les textes ont-ils du
retard sur la pratique.61

La taille n'est levee qu'une fois par an sur les taillables cle l'eveque. Les

taillables de Saint-Victor subissent un traitement qui differe suivant les villages
qu'ils habitent. A Russin, sur la rive droite du Rhone, ils ne supportent qu'une taille
annuelle. Iis paient deux fois par annee a Landecy, Troinex, Cartigny, sur la rive
gauche.

Pour etre fixee, la taille reste une charge fort lourde. A Russin, en 1377, le moins
taxe paie 6 sous; la taille la plus forte s'eleve a 18 sous. A Troinex, en 1388, le

contribuable le moins durement frappe doit 4 sous a la Saint-Michel et 2 sous au

careme, le plus greve, 14 et 8 sous. Cela pour les seules tenures paternelles. Quand
ils ont arrondi leur heritage d'autres terres soumises a la taille, les taillables paient
de surcroit les sommes versees par les anciens tenanciers.

En theorie, les non-libres sont encore l'objet de plusieurs interdictions. Dans
la pratique genevoise du XVe siecle, l'empechement cl'accecler aux ordres sacres a

clisparu. Sur l'incapacite de temoigner en justices nous sommes mal renseignes. Dans
une procedure civile de 1493, figure une serie cle depositions cle taillables en faveur
de leur seigneur; un juriste a note en marge que leur temoignage ne vaut rien parce
que suspect cle partialite.62 L'obligation cle resider constamment dans la seigneurie
n'est plus controlee tres severement: les actes signalent des taillables absents depuis
longtemps de la seigneurie. Le droit de poursuite, qui permet a un seigneur de
reclamer la restitution d'un serf deserteur, n'apparait qu'une fois: en 1491, un noble

60 Ed. Mallet, Du pouvoir que la maison de Savoie a exerce dans Geneve, dans Mem. et
doc. publies par la Soc. d'hist. et d'arch. de Geneve, t. VII, 1849, p. 268 (entre 1267 et 1287).

61 Apparition des tailles fixes dans les reconnaissances: litres et droits, Saint-Victor,
Grosses, n° 2, 1377-1388; Jussy, Grosses, n° 6, 1447-1448; Peney, n° 10, 1447-1448.

62 Jur. civ. Bm, annee 1493, f° 34 v.
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de Compey demande au Conseil de Geneve qu'on lui rende un taillable ou qu'on
l'expulse de la ville.63 C'est au seigneur de prouver la servitude du poursuivi, soit
par des temoins, soit par des reconnaissances dans lesquelles le serf ou ses parents
ont avoue leur condition.64

** *

Dans la region cle Geneve, ainsi que dans toutes les terres de Savoie, la qualite
servile ne s'efface que par Faffranchissement. Nous avons examine une vingtaine
d'actes garclant le souvenir de ces liberations, toutes consenties ä titre individuel.
II n'y a pas trace d'affranehissements collectifs. Ces textes, plus ou moins etendus,
presentent des differences de forme. Les plus longs ont un preambule interessant:
c'est agir sainement, affirme-t-on, que d'user de Faffranchissement pour ramener
a la liberte, etat originel des hommes, les individus que le droit des gens a voue au

servage. On imite ainsi le Christ lui-meme, lequel a pris chair humaine pour rompre le

lien de la servitude qui nous retenait captifs et pour nous rendre ä la liberte
premiere.65 Ces reflexions, aussi belles soient-elles, sont depourvues de toute originalite.
Elles correspondent mot pour mot a une formule etudiee par Marc Bloch et qu'on
trouve pour la premiere fois placee en tete d'un affranchissement accorde par le

pape Gregoire Ier a un esclave cle l'Eglise romaine en 295.66 Inseree dans le Decret
de Gratien, elle passe ensuite dans les manuels ä l'usage des notaires. En outre,
cette declaration de principes ne reflete pas la realite, puisque, on va le voir, la

generosite qu'elle proclame est bien dementie par les conditions mises aux
affranchissements.

Quelles sont les raisons qui motivent les affranchissements? La plupart du

temps, il s'agit d'un simple changement de seigneur provoque par l'exiguite de

l'heritage paternel qui oblige certains des enfants a quitter la ferme natale et a cher-
cher fortune ailleurs.67 Souvent ils prennent femme dans une autre seigneurie et
s'installent sur la tenure de leur beau-pere. Mais leur condition les rend impropres a

desservir 1'hommage. Voila pourquoi ils prient leur seigneur d'origine de les affran-
chir. L'affranchissement ne porte que sur la personne, jamais sur les biens immobi-
liers. Lorsque l'affranchi conserve des terres de son premier seigneur, celles-ci

restent soumises au servage reel. Plus frequemment, l'affranchi abanclonne tous

63 Registres du Conseil de Geneve, t. IV, Geneve, 1911, p. 439, 8 novembre 1491.
64 Jur. civ. Bm, annees 1442 et 1493.
65 E. Rivoire et V. van Berchem, Les sources du droit du canton de Geneve, t. I, n° 117,

pp. 263-266, 21 juin 1408; Perrod, t. II, fos 73 r-75 b v, 30 avril 1427, etc. Autre acte
d'affranchissement imprime, mais sans preambule, dans E. Rivoire et V. van Berchem, op. cit., p. 245

r-v, 12 juillet 1394.
66 Rois et serfs, Paris, 1920, pp. 454-455.
67 Perrod, t. VIII, fos 184 r-186 r, 20 aoüt 1436; litres et droits, Saint-Victor, Grosses,

n° 5, 2e partie, fos 256 r-257 v, 16 mai 1458; Perrod, t. XX, fos 26 r-28 r, 20 fevrier 1462, etc.
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ses immeubles, pour autant qu'il en ait encore. II empörte clone ses biens

meubles.68

Les affranchis de ce genre que nous avons depistes redeviennent serfs de leur

nouveau seigneur. Leur affranchissement n'a apporte aucune modification a leur
Statut juridique. Leur liberte est d'un instant et ne dure que pendant rintervalle
separant leur liberation de la prestation d'hommage a leur nouveau maitre. Elle est

neanmoins pompeusement comparee dans les documents a celle clu libre citoyen
romain, meme si cette formule est contredite, deux lignes plus bas, par cette precision

que l'affranchissement ne leur donne le droit de faire hommage ä nul autre qu'a un
seigneur determine et nommement clesigne.69

Quelques affranchissements concernent des habitants on des bourgeois de

Geneve. C'est un principe bien connu que le sejour de l'an et du jour, dans une ville
de franchises, rendait libre. Pourtant, les actes cl'affranchissement touchaient des

personnes residant clepuis longtemps dans la ville de Geneve, en ayant jure la
bourgeoisie et neanmoins contraintes cle demander leur liberation, inquietees qu'elles
etaient par leur ancien seigneur.

L'affaire la plus etonnante est celle dont fut victime en 147 6 70 Hugonet Vallet,
marchand et bourgeois de Geneve, comme son pere.71 Pierre Champion, seigneur de

la Bätie dans le Pays de Gex, pretendit un beau jour que Vallet etait son main-
mortable et lui clevait l'hommage servile, temoin les reconnaissances cle son pere
et de ses ancetres. Vallet reponclit qu'il n'avait jamais entendu parier d'un droit
quelconque de ce seigneur sur sa personne et ses biens. II invoqua les franchises des

habitants et bourgeois de Geneve qui le soustrayaient ä la condition serve et a la
mainmorte. Age de trente ans, il avait vecu toute sa vie dans la liberte. Son pere
lui-meme avait joui des privileges urbains pendant cinquante ans sans etre trouble.
II n'avait jamais tenu de terres appartenant ä la famille Champion. Les raisons de

Vallet paraissent aujourd'hui excellentes. Allait-il done triompher des revendications
emises contre lui? II n'en fut rien, puisqu'il demanda finalement son affranchissement.

II l'obtint, mais le paya d'une somme considerable: 280 florins et 15 ecus.
La conclusion s'impose: pour accepter un tel marche, Hugonet Vallet ne se sentait

68 E. Rivoire et V. van Berchem, op. cit., p. 264.
69 eosdem restituentes... juri primevo ingenuitatis quo homines ingenui, liberi et cives

Romani nascebantur ac eisdem concedentes licenciam... capitulo... Geben, dumtaxat et nulli
cilteri persone homagiandi... Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, 2e partie, fos 160 v-161 r,
16 mai 1450.

70 Notaire Pierre Braset, II, fos 70 r-78 v, 24 novembre 1476. Autres cas de bourgeois
de Geneve affranchis: Titres et droits, Saint-Victor, Rouleaux, n° 55, 29 aoüt 1430; R. de
Maulde, Les rachats de servage en Savoie au XVe siecle, dans Nouvelle revue historique de droit
frangais et etranger, t. XI, 1887, pp. 175-180 (copie contemporaine du document publie par
l'auteur, dans Titres et droits, Vidomnat, Grosses, n° 1, 1433, fos 160 r-161 v); Perrod, t. XXI,
fos 165 r-166 v, 24 aoüt 1470.

71 L. Boissonnas, La levee de 1464 dans les sept paroisses de la ville de Geneve, dans Mem.
et doc. publies par la Soc. d'hist et dlarch. de Geneve, t. XXXVIII, 1952, p. 97, n° 2186.
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pas suffisamment defendu par son bon droit et par sa qualite de citoyen de Geneve.
Peut-etre craignait-il d'etre gene dans son activite de marchand par des represailles
exercees contre lui par les Champion, puissants a la cour de Savoie ä ce moment-la.

Cette liberation procura-t-elle ä Yallet et ä sa famille une tranquillite
definitive? Point du tout. Apres la mort de Vallet, qui fut syndic en 1478 et en 1482,
date de sa mort, le chancelier de Savoie, Antoine Champion, cousin de Pierre, fit
citer sa veuve devant le Conseil residant de Chambery pour la forcer a reconnaitre
que ses enfants, dont eile etait la tutrice, etaient astreints a l'hommage servile. Le
Conseil de Geneve decida d'intervenir en sa faveur. La fin du litige reste inconnue.72

D'autre part, des seigneurs n'hesitaient pas a reclamer l'echute des biens
possedes dans la ville par des habitants et des bourgeois qu'ils pretendaient avoir
ete de leurs serfs.73 Ces vexations etaient une atteinte directe aux franchises de 1387

qui assuraient aux habitants de Geneve de toute condition la liberte de tester et la
transmission des biens aux proches sans restriction.74 Le Conseil decidait de soutenir
la cause des leses, parfois sans grand enthousiasme. On ignore Tissue de ces
tracasseries.

Ces conflits sont un des aspects illustrant l'antagonisme qui oppose monde urbain
et monde seigneurial. Mais il ne faudrait rien exagerer. Malgre les lacunes de la
documentation, on peut avancer que de tel cas n'ont pas du etre tres nombreux.
Une bonne partie de la population genevoise, qui augmenta extraordinairement au
XVe siecle, etait d'origine servile, cela est hors de doute.75 La plupart de ces anciens
serfs ont joui de la liberte citadine sans etre le moins du monde inquietes, surtout
les petites gens, car l'exemple de Vallet demontre que les seigneurs choisissaient
leurs proies.

Toujours sur ce point des rapports entre la ville et le servage, il y avait en
droit incompatibility claire et nette entre l'etat de bourgeois de Geneve et celui de

serf. Or il n'est pas sans interet de constater qu'en 1433 une dizaine de bourgeois
reconnaissaient etre des taillables ou des censits du due de Savoie, soit d'un prince
qui n'etait meme pas le seigneur de la ville.76 II est possible que d'autres seigneurs
aient eu, eux aussi, dans la cite, des serfs qui etaient en meme temps des bourgeois.

72 Registres du Conseil de Geneve, t. Ill, p. 498, 14 aout 1486.
73 Ibid., t. II, pp. 262-263, 22 mars 1474; t. IV, p. 348, 4 mars 1491; t. V, p. 15, 23 mars

1492, et p. 236, 16 decembre 1494; t. VI, p. 272, 26 septembre 1505, et t. VII, p. 335, 26 avril
1513, etc., et surtout Mem. et doc. publies par la Soc. d'hist. et d'arch., t. Ill, 1844, pp. 348-349:
l'ancien syndic Jaquemet de Sembaville, mort sans enfants, avait legue ses biens a une institution
charitable, la Boite de Toutes-Ames, par un testament du 5 janvier 1462. II avait ete affranchi
en 1408 (Rivoire et van Berchem, op. cit., n° 117, pp. 263-266) ce qui n'empecha pas les
descendants de ses anciens seigneurs de reclamer l'echute de ses biens.

74 E. Rivoire et V. van Berchem, op. cit., t. I, pp. 210-213.
75 Et sans aller aussi loin que le president du Conseil resident de Chambery qui declarait

en 1525 que tous les habitants de Geneve venaient des Etats du due de Savoie, dont ils etaient
les taillables (Registres du Conseil, t. X, p. 34, 25 mars 1525).

76 Titres et droits, Vidomnat, Grosses, n° I, f08 1 56 et suiv.
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Tons les affranchissements releves sont payants. Leur prix, ce semble, est calcule

d'apres la situation economique des beneficiaires, mais le rapport de la somme
versee ä la fortune totale de l'affranchi n'est pas precisee. C'est Hugonet Vallet qui
paya le prix le plus eleve avec ses 280 florins et 15 ecus. Loin derriere lui, un autre
bourgeois et un habitant de Geneve qui verserent tons les deux 100 florins au due
de Savoie en 1431 et 1433.77

Pour les serfs qui changent simplement de seigneur, le tarif est plus bas. Ces

paysans sont moins riches que les precedents affranchis. Leurs versements s'echelon-

nent, au XVe siecle, entre 10 florins et les 35 florins livres par Pierre Dupuis, de

Landecy. Cette somme equivalait a la valeur du tiers de la tenure paternelle qu'il
devait ceder pour prix de son affranchissement et qu'il prefera garder en le rachetant.
II payait en plus 2 sous annuels.78 D'autres affranchis paient aussi une somme cle

quelques florins au moment de leur liberation et, leur vie durant, une redevance
annuelle minime, faute peut-etre de pouvoir acquitter d'un coup le prix global
reclame.79

Les affranchissements representent, dans un budget seigneurial, un apport
appreciable, mais exceptionnel. Les seigneurs locaux, le due de Savoie par exemple,
n'ont pas cherche a tirer des ressources nouvelles cl'une politique d'affranchissements
massifs, comme cela se voit chez les rois cle France.80 Toutefois, la situation financiere
defavorable d'un seigneur a pu l'incliner ä accepter les demandes de liberation de

certains de ses serfs.
** *

Quelle etait l'importance proportionnelle des categories juridiques entre lesquelles
se repartissaient les habitants des villages genevois On peut s'en faire une idee en
adclitionnant les reconnaissances des membres des differentes classes que contiennent
les terriers, mais c'est un travail plus long et plus delicat qu'il ne parait au premier
abord.

77 Ibid., f° 161 v (R. de Maulde, op. cit., p. 178) et f° 155 r.
78 Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 5, 2e partie, f° 161 r, 16 mai 1450.
79 Archives A 2, n° 2, fos 311 v-312 r, 2 mars 1370; Perrod, t. VIII, fos 182 r-184 r, 2 aoüt

1435.
80 Marc Bloch, op. cit, p. 174.
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A titre d'essai, voici les resultats d'un tel denombrement pour quelques villages.

Noms des localites Annees
Reconnaissances de chefs de famille:

taillables censits libres

1447 14 26 2

1. Satigny, Bourdigny, Choully, 33% 62% 4 %

Peissy (pris ensemble)81
1524 17 31 13

28% 51 % 22%

2. Jussy (village plus le hameau 1441- 11 20 29
de Lullier)82 1464 18% 3.3 % 48 %

3. Laconnex83

1344 16

62 %

10

38%

1446 6

46%
7

54 %

A Cartigny, on compte, en 1446, vingt-trois reconnaissances de taillables et un
censit, qui est le « sautier » du village.84

Variete locale dans la repartition des conditions, nombre eleve de serfs, tels sont
les resultats les plus apparents de ces statistiques dressees d'apres un nombre trop
petit de reconnaissances pour qu'on se hasarde ä dire plus.

** *

Ce tableau du servage dans la region genevoise inspire quelques reflexions d'ordre
general.

A l'egard des sources, la presente etude s'est fondee exclusivement sur les actes
de la pratique. Au reste, en Savoie, les coutumes ecrites locales publiees et les Statuts
des princes ne contiennent pas de chapitres sur le servage. On ne peut manquer,
cependant, d'insister sur les analogies entre la situation revelee par les documents

81 Titres et droits, Peney, Grosses, nos 11 et 18. Sur l'augmentation de la population ä la
fin du XVe siecle et au debut du XVIe siecle, voir L. Binz, La population du diocese de Oeneve ä
la fm du moyen age, dans les Melanges dedies au professeur Antony Babel.

82 Titres et droits, Jussy, Grosses, n° 7.
83 Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 1, et Registres, n° 2.
84 Titres et droits, Saint-Victor, Registres, n° 2, fos 193 et suiv.
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et 1'expose figurant au livre II du Commentaire coutumier du Pays de Vaud, termine

en 1562 par le notaire Pierre Quisard, d'origine nyonnaise.85 (Euvre tardive certes,

mais, ä l'instar de tous les textes du meme genre, conservatrice et tournee vers le

passe. S'aidant de franchises urbaines et de coutumiers locaux ou etrangers, ceux
de Bourgogne et de Bourbonnais, d'ouvrages de jurisconsultes, l'auteur fait aussi

appel a sa memoire cle praticien.
Les articles sur les hommages, la sufferte, les fiefs, la condition des personnes

ressemblent de tres pres ä l'etat que nous ont revele terriers et actes notaries genevois

de la fin du XIVe et duXVe siecles. II y a des differences, il ne faut pas se le

dissimuler: un article est consacre au desaveu servile, institution qu'on ne rencontre

pas en Savoie, pas plus que l'acquisition du servage par l'etablissement sur une terre
servile, qui est traitee dans un autre article. Ces deux cas trouvaient-ils une application

concrete dans le pays? Ou bien s'agit-il encore d'emprunts purs et simples a

la coutume bourguignonne, sans correspondance avec la pratique vaucloise.?86

Mais, dans l'ensemble, les analogies 1'emportent sur les differences.
Dans ces parties, l'ceuvre de Quisard a une portee qui depasse manifestement

le cadre du Pays cle Vaud. Ne vauclrait-il pas la peine, par une recherche serree et
etendue aux autres sections, cle verifier si le Coutumier de Quisard ne decrit pas un
droit commun en vigueur dans la plus grande partie cles possessions cisalpines de la
maison cle Savoie, a la fin du moyen age? Aux juristes cle decider si cette hypothese
a quelque valeur.

Cette remarque nous amene ä jeter un coup cl'ceil au-dela des frontieres et a
faire quelques comparaisons tres rapides et bornees au domaine fran9ais.87 Un
examen sommaire des sources imprimees enseigne que les grandes lignes du servage
genevois se retrouvent clans le Pays cle Vaud, le Valais, la Savoie, le Pays de Gex,
le Bugey et la Bresse, compte tenu cles particularites locales, cela est clair.

85 j)er Commentaire Coustumier des Waadtlands... herausgegeben von J. Schnell u.
A. Heusler (Separatabdruck aus der Zeitschrift f. schweizerisches Recht, Bd. XIII u. XIV, 1868).
La these d'E.-A. Barry, Pierre Quisard und sein Coutumier du Pays de Vaud, 1555 sq., soutenue
en 1939, est restee dactylographiee dans sa plus grande partie (Zurich, Zentralbibliothek,
ms. diss. 16 et 16 a); seul le debut a ete imprime (Aarau, 1947). L'auteur n'etudie pas systema-
tiquement le Coutumier, mais traite surtout de la vie de Quisard et des sources de son ceuvre
et s'attache a refuter les theories emises a ce propos par E. Champeaux, qui avaient dejä ete
fortement mises a mal par Charles Gilliard. Cf. Revue cVhistoire suisse, t. XI (1931), pp. 388-389;
t. XV (1935), pp. 87-90.

86 A.-E. Fabry, ms. diss. 16, p. 252.
87 D'apres R. Aubenas, Le servage ä Ccistellane au XI Ve siecle, dans Revue cVhistoire du

droit frangais et etranger, 4e serie, 16, 1937, pp. 77-93; cf. p. 79, note 1; Cours cVhistoire du droit
prive, fasc. 1, Aix-en-Provence, 1952 (dactyl.), pp. 46-64; R. Boutruche, La crise cVune societe,
seigneurs et paysans du Bordelais pendant la guerre de Cent Ans, Paris, 1947 (these), pp. 105
et suiv.; G. Hubrecht, Le servage dans le Sud-Ouest de la France, plus particulierement ä la fin
du moyen äge, dans Etudes d'histoire du droit prive offertes ä Pierre Petot, Paris, 1959, pp. 271-
288; P. Tucoo-Chala, Gaston Febus et le vicomte de Beam, 1343-1391, Bordeaux, 1960 (these),
pp. 201-204; G. Jeanton, op. cit.; A. Bossuat, Le servage en Nivernais au XVe siecle ddapres
les registres du Parlement, dans Bibliotheque de VEcole des Chartes, t. CXVII, 1959, pp. 89-134.
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Dans d'autres regions de langue fran^aise, le servage a completement disparn,
des le XIe siecle, en Normandie et en Bretagne, au XIVe siecle en Provence et dans
le Dauphine. Au contraire, il est reste bien vivant dans d'autres regions du Midi
et du Centre, le Languedoc, le Bordelais, le Bearn, le Nivernais, par exemple. Dans
l'Est, les campagnes bourguignonnes et comtoises sont encore peuplees de serfs au
XVe siecle, ainsi que la Champagne. Le servage des regions du Nord, Flandre,
Hainaut, Picardie, et de l'Allemagne se distingue par une conception differente de
la mainmorte: la saisie des biens y est remplacee par le droit de meilleur catel qui
permet au seigneur de prelever sur l'heritage le meilleur objet mobilier.

Le servage en Nivernais, au XVe siecle, est plus rude qu'en Savoie avec une
taille encore souvent arbitraire. II semble plus leger en Bourgogne, grace au des-

aveu par lequel un serf peut briser le lien qui le retenait en abandonnant ses biens.88

Cet acte formel, que ne pent refuser le seigneur, a contribue a donner au servage
personnel bourguignon un caractere « reel» que n'aura jamais la servitude clans nos
regions.

L'evolution du servage au moyen äge a donne lieu a beaucoup d'hypotheses.
Selon l'opinion la plus repandue actuellement, il faut distinguer deux grandes phases
dans l'histoire du servage.89 Premierement, un servage ancien, tres dur, requerant
des non-libres de lourdes corvees ä effectuer dans le domaine propre du seigneur.
Cette reserve seigneuriale se retrecit des le IXe siecle; elle est partagee entre les tenan-
ciers. La force de travail des serfs clevient inutile et la plupart disparaissent au
XIIe siecle qui, suivant M. Duby, « parait bien le moment ob, dans la paysannerie...
tous les liens personnels sont le plus reläches; l'ancien servage est mort, la nouvelle
servitude est encore imprecise... ».90

Peu a peu nait un nouveau servage, caracterise non par la lourdeur cles corvees,
mais par des charges financieres comme le chevage, la mainmorte, la taille. Cette
transformation repond aux besoins nouveaux des seigneurs qui veulent moins du
travail que de l'argent. Alors que les serfs d'autrefois n'etaient qu'une minorite, ce

nouveau servage s'appesantit sur d'innombrables paysans, parfois sur la totalite des

habitants d'une region. Comme on avait affaire a une institution tres differente
du servage ancien, le mot serf ne fut pas repris, mais remplace par d'autres termes.
Ce sont les juristes qui userent des ressources du vocabulaire juridique romain et

reprirent des expressions propres a la servitude comme la « condition serve », le

«joug de la servitude »...91 L'aboutissement logique aurait ete la reintroduction des

88 G. Jeanton, op. cit., pp. 103 et suiv.
89 G. Duby, La societe..., pp. 260, 611 et suiv.; P. Petot, Les fluctuations numeriques de la

classe servile en France du IXe au XI Ve siecle, dans Gomitato Internazionale di Scienze Storiche,
Atti del X Congresso..., Rome, 1955, pp. 327-328.

90 G. Duby, La societe..., p. 377.
91 « Jugo servitutis »: Mem. et doc. publies par la Soc. d'hist. et dhrch. de Geneve, t. XI\

1862, p. 137, 13 janvier 1274; E. Rivoire et V. van Berchem, op. cit., p. 263, 21 juin 1408;
Perrod, t. VIII, f° 99 r, 12 novembre 1435.
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noms servus et serf. C'est sans doute la resistance de la mentalite conrante ä l'emploi
cle ces mots qui fit obstacle dans maintes regions.

Les documents locaux qui survivent sont infiniment trop rares pour observer

ces diverses etapes. Simple remarque de vocabulaire: le mot servus disparait apres
115 6 92, celui de taillable n'apparait que clans la seconde moitie du XIIIe siecle.

Mais le developpement du nouveau servage en Savoie recele un probleme particulier:
l'origine des hommes censits, ces mainmortables non taillables. A notre avis, il faut
les tenir pour des serfs afFranchis de la taille ä merci. D'ailleurs, on le dit expresse-
ment dans un terrier de 1433: le commissaire, charge d'enregistrer les reconnaissances

des dependants du clue de Savoie a Geneve, declare que ceux-ci se repartis-
sent en trois categories: les hommes liges - qui sont ici des libres - les hommes
taillables a misericorde et les hommes taillables accensiti, qui sont les censits.92a Les

sources ont conserve la trace de tels afFranchissements cle taille. En clecembre 1287,

une clizaine d'habitants de Celigny se reconnaissent hommes liges cle l'eveque. lis
cleclarent avoir ete taillables, comme leurs preclecesseurs, jusqu'au temps de l'eveque
Robert, mort le 14 janvier 1287, qui les a afFranchis et places sous un cens annuel
et perpetuel allant de 6 a 26 sous, suivant les cas.93 En 1289, Jean et Guillaume
d'Esery confessent etre des hommes liges du prieure de Saint-Victor et devoir un cens
annuel de 16 sous au lieu cle la taille dont ils ont ete afFranchis, mais sans qu'ils
puissent quitter la dependance cle Saint-Victor.94

On comprencl qu'a une epoque ou la taille etait encore levee arbitrairement, son
remplacement par un cens fixe, qui s'ajoutait aux redevances « reelles » deja clues,

etait avantageux. Des que la taille cessa d'etre ä merci et devint une taxe fixe,
l'utilite de tels afFranchissements disparut. Comme ce moment coincide, en gros,
avec le temps ou la documentation s'accroit, la rarete, clans les archives, de ces rem-
placements de tailles par cles cens s'explique.

En examinant dans les reconnaissances les contributions des censits, on pour-
rait soulever une objection. Pour que notre theorie se verifiat, il faudrait que les cens
cles hommes censits fussent lourcls et se rapprochassent de la taille payee par les
hommes taillables. Cela est vrai, par exception, des censits cle Colovrex en 1431
clont les cens sont eleves.95 Mais, tres generalement, ces cens sont beaucoup moins
forts. D'ou cela provient-il En partie de la depreciation cle la monnaie: le taux cle

la somme fixe rempla^ant la taille avait ete fixe anciennement, quand l'argent avait

92 E. Rivoire et V. van Berchem, op. cit., p. 10: accord de Saint-Simon entre l'eveque
et le comte de Geneve.

92a Titres et droits, Vidomnat, Grosses, n° 1. Voir aussi l'acte du 10 juin 1363 publie dans
les Memoires et documents (de) VAcad. salesienne, II, 1880, pp. 279-287, oü apparaissent des
talliabiles accensiti payant une tallia accensita (a Vacheresse, dans la vallee d'Abondance)

93 Titres et droits, Peney, Rouleaux, n° 2.
94 Mem. et doc. publies par la Soc. cVhist. et d'arch. de Geneve, t. XIV, 1862, n° 215, pp 216-

217, 9 juillet 1289.
95 Titres et droits, Saint-Victor, Grosses, n° 4, fos 142 et suiv. (1431).
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line valeur plus forte, et surtout clu morcellement des tenures par division entre
parents ou par vente suivie d'une division des cens. Le meme developpement
aboutira ä la « pulverisation» progressive de la taille apres sa fixation, ainsi que le
montrent les reconnaissances clu XVIe au XVIIIe siecles. Quant aux cens eleves
des gens de Coiovrex, ils attestent que raffranchissement de la taille qui leur fut
octroye est tarclif et remonte, peut-etre, ä la fin clu XIIIe siecle, comme les exemples
cites plus haut.

Delivres de la taille, les censits sont restes assujettis a la mainmorte. Nean-
moins, etre soulage de la charge la plus lourde du servage a releve suffisamment leur
niveau social pour qu'une confusion füt possible sur la position exacte de ces anciens
taillables, qui ont pu quelquefois etre tenus pour fibres: on se souvient clu cas des
censits de Jussy.

Tout comme clans l'ensemble de la Savoie, le servage clans la campagne genevoise
a eu la vie dure et a persiste jusqu'a la Revolution. A vrai dire, le nombre des
taillables et des censits s'est peu a peu rarefie au cours des siecles, grace aux affranchis-
sements.96 La taille servile 97, peu a peu amenuisee, finit par se confondre avec les

autres redevances, mais la mainmorte subsiste dans toute sa rigueur. En Savoie,
les mainmortables beneficieront cl'edits concernant leur affranchissement en 1762

et en 1771 98, ces liberations n'intervenant que moyennant le paiement d'une indemnity

aux seigneurs, sauf dans le domaine royal ou elles etaient accorclees gratuite-
ment. A Geneve ou il n'y eut pas de ces affranchissements collectifs, la mainmorte
ne fut abolie que par l'Edit politique du 22 mars 1791.99

*
% *

Quittant le terrain de 1'histoire juridique, on se clemanclera finalement quel
etait le sens du servage clans la realite journaliere de la fin clu moyen age? Les

temoignages directs, bien entendu, manquent. II faut done degager une impression
personnelle des faits observes, et e'est fort imprudent

Si l'on parle avec justesse, a propos du servage ancien, de classe meprisee,

marquee de cette tare qu'est la macule servile, il n'en va pas de meme des taillables

96 P. Darmstädter, Die Befreiung der Leibeigenen (mainmortables) in Savoyen, der Schweiz
und Lothringen, Strasbourg, 1897.

97 Qu'il ne faut pas confondre avec la taille impöt general leve sur tous les paysans habitant
le territoire campagnard de la Republique de Geneve quelle que füt leur condition; voir l'etude
de MUe N. Diedey, La perception des tailles dans Vancienne Republique de Geneve (paraitra dans
les Melanges dedies au professeur Antony Babel). La meme observation s'applique a d'autres
regions, dont la Savoie.

98 M. Bruchet, Uabolition des droits seigneuriaux en Savoie, 1761-1793 (Collection de
documents inedits sur Vhistoire economique de la Revolution franqaise), Annecy, 1908, en particulier
['introduction.

99 C. Dubois-Melly, De Vexercice des derniers d,roits feodaux dans Vancienne Republique de

Geneve, dans Bulletin de VInstitut national genevois, t. XXX, 1890, pp. 235-303. Cf. p. 299.
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et censits de la fin du moyen äge, qui ne sont nullement des individus traites selon
le bon plaisir seigneurial. Comme Celles des paysans fibres, leurs prestations sont
minutieusement reglees par 1'usage. Leurs biens sont garantis de toute depossession
arbitraire. L'absence de liberte? Chose grave pour les juristes qui se formaient une
idee de la liberte d'apres la tradition romaine. Pour les simples, a la campagne, le

mot ne prenait un sens que rapporte aux gens qui se qualifiaient de francs et de

fibres dans leurs reconnaissances. Ces privilegies etaient neanmoins astreints, eux
aussi, a la dependance personnelle. Certes, ils avaient le loisir de s'y soustraire,

grace ä leur liberte d'hommage. En usaient-ils souvent Certainement pas: si la mobilite
n'est pas absolument inconnue du monde paysan, eile est malgre tout un fait rare.
Les families, fibres aussi bien que non-libres, demeuraient dependantes du meme
seigneur des generations durant.

Finalement, dans la vie courante, le trait le plus apparent qui distinguait les

non-libres des autres paysans c'etait, pour beaucoup, de payer l'impöt supplemen-
taire de la taille, pour tous, de sentir peser sur leur succession la menace d'une saisie

- qui advenait rarement dans la realite. La taille et la mainmorte faisaient en somme
des serfs les victimes d'une inegalite fiscale. Celle-ci s'accompagnait-elle d'une part
d'humiliation, avait-elle des repercussions sur leur situation dans la societe paysanne,
c'est ce qu'on ne saurait dire. Quoi qu'il en soit, on 1'a repete avec force il y a peu,
a partir de 1300, ce ne sont plus les disparites dans le statut juridique personnel
qui comptent, mais la fortune.100 Or il n'est point besoin de feuilleter longuement un
terrier pour s'apercevoir que position juridique et position economique sont loin
cie se confondre dans la campagne genevoise du XVe siecle et qu'il y a des taillables
bien plus riches que beaucoup de fibres.101

100 G. Dttby, Ueconomie rurale..., t. II, p. 531.
101 Qu'on se reporte aussi au long inventaire du mobilier echu d'un non-libre des environs

de Thonon, publie par M. Bruchet, op. cit., pp. 544-546.
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